
 

 

 

- LE PETIT BULLETIN DES MICHARAUDS  - 
 

 Les festivités à venir : 

 

 19 juillet : Concours de boules organisé par 

le CCAS. 

 25 juillet : Sortie à Pressins organisée par 

La Fraternelle . 

 3 août : Journée détente et nature organisée 

par La Fraternelle. 

 28 septembre : Repas de la St Michel 

organisé par La Fraternelle. 

 
 

 Quelques bonnes pratiques pour le bien 

être de chacun :  

Changeons nos comportements, Faisons un 

geste 

 

Les horaires de tonte et autres appareils  

Les bruits de tondeuse font partie des troubles 

de voisinage les plus fréquents. 

En vertu de la loi du 31 décembre 1992 et du 

décret du 18 avril 1995, les bruits de tondeuse 

peuvent être sanctionnés s’ils sont de nature à 

porter atteinte à la tranquillité du voisinage 

(article R48-2 du code de santé publique). 

Les mairies et les préfectures imposent en 

général des horaires pour l’utilisation des 

tondeuses le dimanche et les jours fériés. En 

règle générale, l’utilisation des tondeuses à 

gazon (ou autres appareils de débroussaillage 

ou de bricolage) est tolérée de 8 h 30 à 19 h 

les jours ouvrables et de 10 h à 12 h les 

dimanches et jours fériés.  

 

 
 

 Interdiction du brûlage à l’air libre des 

déchets verts  

Ces déchets doivent être compostés sur place, 

broyés ou emmenés à la déchèterie. 

 

 
 

 Les déchets aux bords des routes  

Certaines incivilités portent préjudice à notre 

environnement.  

Ces déchets représentent un danger pour la 

faune et la flore (le risque d’incendie par un 

mégot de cigarette, par une bouteille de verre, 

les animaux qui se font piéger, la pollution de 

l’eau de nos rivières, des champs dans 

lesquels poussent notre alimentation, la 

pollution visuelle). 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 Déchèterie de St Etienne de St Geoirs  

Horaires d’ouverture : de 8 à 12 h sauf mardi 

et dimanche, de 13 h 30 à 17 h 30 le 

mercredi, vendredi et samedi. 

 

 
 

 La Ressourcerie de Bièvre-Valloire  

200 Rte du Village - ST PIERRE DE 

BRESSIEUX 

Collecte de tout type d’objet en bon état. 

Site : www.laressourcerie-bv.fr 

Tél : 04 27 69 00 62  Port : 06 35 55 31 07 

Horaires de la boutique solidaire : Mercredi 

et vendredi 9 h à 12 h 30 /13 h 30 à 16 h 30 - 

Samedi de 10 h à 16 h 30.    

           

 
 

Message du Syndicat Intercommunal 

d’Aménagement du Bassin Hydraulique de 

Bièvre-Liers-Valloire (SHBLV)  

Suite aux intempéries de ces derniers mois, il  

est rappelé aux propriétaires riverains qu’il 

est nécessaire de faire l’entretien des berges 

des cours d’eau (article L215-14). 

 

 

 
 

 
 

 
 
 
 Entretien des terrains non bâtis  

Les propriétaires ont obligation d'entretenir et 

de sécuriser leurs terrains privés dès lors qu'il 

existe un risque pour le bon ordre, la sûreté, 

la sécurité et la salubrité publique.  

 

 
 

 L’ambroisie  

Faisons un geste de santé publique : 

L'ambroisie est une plante dont le pollen est à 

l'origine de fortes réactions allergiques. Sa 

présence importante dans notre région a un 

impact considérable sur la santé de la 

population. Agissons pour limiter la 

propagation de cette plante par des actions de 

destruction tant sur le domaine public que sur 

le domaine privé. Chacun d'entre nous peut 

intervenir pour arracher ou couper ces 

végétaux avant la floraison et ainsi contribuer 

au bien-être de tous. 

 

 
 

 

 Concours photos  

Dans une perspective de sensibilisation à 

notre environnement et à notre patrimoine 

nous vous invitons à participer à un concours 

photos afin que chacun puisse exprimer sa 

sensibilité. A vos appareils quels qu'ils soient 

pour fixer ce qui vous émeut, ce qui vous 

interpelle tout au long de l'année. Il n'y a pas 

de contraintes si ce n'est de se limiter au 

territoire de notre commune pour ce premier 

concours. A terme chaque participant, 

habitant du village, pourra proposer 2 photos 

de son choix. Nous organiserons une 

exposition avec les photos qui nous seront 



adressées et chaque visiteur pourra établir un 

classement. Cela permettra de déterminer la 

photo qui aura rencontré le plus de succès. 

Avec l'autorisation du propriétaire de l'image, 

nous valoriserons ce choix par un 

agrandissement de celle-ci pour une 

exposition permanente à la mairie jusqu'au 

prochain concours. Une visualisation de 

l'ensemble des clichés pourra être envisagée 

sur le site internet de la commune.  

Pour plus de renseignements vous pouvez 

contacter Mr Christian BARRAL BARON  

au 09 51 48 56 00. 

 

 

 

 La réforme des rythmes  scolaires  

Dans le cadre de la nouvelle organisation du 

temps scolaire à partir du mois de septembre 

2014, nous sollicitons des bonnes volontés 

pour proposer aux enfants des activités 

ludiques et/ou créatives variées (jardinage, 

bricolage, lecture de conte, éveil à la 

musique, etc…) pour les temps d’activités 

péri-éducatifs de 15 h 45 à 16 h 30. 

Renseignements auprès de la Mairie. 

 

 

 
 

 

 Coupure d’électricité  

Suite au renforcement du réseau électrique, 

nous vous informons que des travaux sur le 

réseau public de distribution d'électricité vont 

entraîner une coupure de courant le lundi 1 

septembre entre 8 h 30 et 12 h. Voir en mairie 

pour les quartiers concernés. 

 

 
 

 

 

 

 

 Coupure d’eau  

La vérification annuelle des sapeurs-pompiers 

sur les bornes incendie devrait intervenir 

courant du trimestre.  

 

 

 La banque alimentaire  

L'Association d'Aide Alimentaire et Sociale 

en Bièvre-Liers Chambaran distribue des 

colis d'aide alimentaire sur 3 lieux : 

Bressieux, Bossieu et Gillonnay. Pour une 

demande d'aide alimentaire ou pour rejoindre 

l'équipe de bénévoles, vous pouvez contacter 

le 04 74 20 01 05. 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 Les aides pour la réhabilitation des 

logements  

Si vous êtes propriétaire d’un logement que 

vous occupez ou que vous louez, vous pouvez 

bénéficier d’aides de l’état, de la région, du 

département ou de l’intercommunalité pour 

son amélioration selon certains critères. 

Pour plus d’informations :  

Communauté de Communes Bièvre Isère  

Tél : 04 76 93 51 46  

E-mail : contact@cc-bievre-chambaran.fr  

 

 SPA  

Refuge de Renage : Z.A. de la Vallée  38140 

RENAGE – Tél : 04 76 91 02 40 

Ouvert du lundi au samedi de 14 h à 18 h 30, 

sauf jeudi, dimanche et fêtes. 

 

mailto:contact@cc-bievre-chambaran.fr


 

 

 Les permanences de la mairie  

 

Le secrétariat  

Ouverture au public le mardi de 10 h à    12 h 

et le jeudi de 14 h à 16 h avec possibilité de 

prendre rendez-vous en dehors de ces 

horaires. 

Fermeture pour congés du 28 juillet au 18 

août 2014 avec une permanence assurée le 7 

août la journée. 

 

Le maire et ses adjoints  

Tous les mercredis de 19 h à 20 h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contacts  

Mairie de St Michel de St Geoirs  

1550 Route de la Forteresse  

38590 St Michel de St Geoirs  

Tél. : 04 76 65 48 83  

mairie.stmichelstgeoirs@wanadoo.fr 

Site internet : 

www.mairie-stmichelstgeoirs.com  
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(1) SEDI = Syndicat des Energie du Département de l’Isère 

(2) SHBLV = Syndicat Hydraulique Bièvre Liers Valloire 

(3) CCAS Membres extérieurs : Pierre FAURE ; André FAVIER ; Claude GIMENEZ ; Françoise MARION-VEYRON 

R = Responsable de la commission - T = Titulaire - S = Suppléant - P = Président 
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